


 

 

Résumé du PGES 
 

Le présent Plan de Gestion Environnemental et Social "PGES" concerne le projet d'alimentation en 

eau potable au niveau de 08 groupements d'habitats dans les agglomérations de Boufess, EL Hydra 

et El Jedara. 

Ces agglomérations sont situées dans le périmètre communal de Zaafrane Dyr Le Kef (comme 

indiqué dans les plans de localisation en annexe de ce document (Annexe 2 Album Photos). 

Dans le cadre de son PIL de 2020, la Commune de Zaafrane Dyr Le Kef a programmé l'alimentation 

en eau potable du quartier 135 MDT  

Dans ce cadre, la Commune a confié L’étude technique du projet au Service technique 
(Arrondissement Génie Rural) du Commissariat Régionale de Développement Agricole du Kef "CRDA 
le Kef). 
 

Le programme d’intervention validé par les services concernés de la Commune se résume dans les 

composantes suivantes : 

 Fourniture et pose 1 200 ml de conduite en polyéthylène 90 mm haute 

densité PN 16 y compris les manchons électro soudables du type long. 

 

 Fourniture et pose 500 ml de conduite en polyéthylène 75  mm haute 

densité PN 16 y compris les manchons électro soudables du type long. 

 
  Construction et équipement d'unités de branchement, Niche de 

comptage pour branchement individuel (100 unités). 

 

Il est à noter que la source d'alimentation en eau potable est située au niveau du site AIN BAYADHA 

(Sondage profond). 

 

Les estimations prévisionnelles de l’alimentation en eau potable avec toutes ses composantes sont 

évaluées au montant de 135 000 DT en TTC, 

Le projet d'alimentation en eau potable de la commune de Zaafrane Dyr Le Kef objet de ce PGES une 

fois réalisé, engendrera plusieurs impacts positifs : 

− Améliorer les conditions de vie dans les zones d’intervention les 8 zones à vocation 

rurales. 

− Résoudre les problèmes sanitaires et l’amélioration des conditions et de l'hygiène de 

vie des habitants. 

− En phase travaux et lors de son mise en œuvre, le projet apportera des occasions de 

travail et d'embauche occasionnelles pour la main d'œuvre  locale (mais assez limité). 

 



Néanmoins, la mise en œuvre de ce projet va engendrer un certain nombre d'impacts 

environnementaux et sociaux, classés négatifs et catégorisés faibles à modérés et ce durant la phase 

travaux et aussi lors de la période de son exploitation (après achèvement et réception de différentes 

composantes du projet et sa mise en exploitation). 

L'objectif de la présente étude (PGES) se résume en ce qui suit :  

 
 Analyser et détecter les impacts négatifs prévisibles du projet durant la phase travaux, 

 Détecter les impacts négatifs prévisibles du projet durant la phase exploitation, 

 Proposer les mesures à adopter pour minimiser voire même éliminer les impacts 

négatifs et nuisances pour l'environnement et les personnes affectées directement ou 

indirectement par le projet durant la phase travaux et également la phase de son 

exploitation, 

 Proposer un calendrier et un plan de suivi environnemental et social durant la phase 

travaux et puis durant la période de son exploitation, 

 Etablir un plan de renforcement des capacités dédié à la commune et/ou des organes 

qui auront la charge de son exploitation (SONEDE ou la CRDA) en vue de les doter 

des recommandations adéquates pour garantir la pérennité du projet objet de ce 

PGES, 

 
Par l’élaboration de ces mesures et procédures on peut s'assurer que la commune soit en conformité 

avec le cadre environnemental de la CPSCL (MES et son Additif validé).  

  



Consultation Publique sur la version provisoire du 
PGES 
 

La version provisoire du PGES a été élaborée par les services concernés de la CPSCL (Agence du 

KEF) et sur demande de la Commune de Zaafrane Dyr El Kef. 

Cette version provisoire a été soumise à une consultation publique par la Commune en date du 03 

Décembre 2022. 

Il est à noter qu'une réunion a eu lieu en date du 10 Aout 2022 sur demande de la commune et la 

CPSCL et ce avec les services concernée de la CRDA du Kef en présence du Omda des zones 

concernées par ce projet, cette réunion a porté sur l'identification des parties prenantes et personnes 

affectées directement ou indirectement par ce projet en phase travaux et les  mécanismes adoptés 

pour la maintenance et l'exploitation du projet après réception des travaux et l'implication de la CRDA 

durant cette phase et particulièrement la maintenance des équipements du projet. 

La réunion de la consultation publique a eu lieu le 03 Décembre 2022, la commune a présenté les 

différentes composantes du projet et les impacts négatives prévisibles de ce ^projet durant la phase 

travaux en précisant que ce projet ne va pas engendrer aucun problème d'ordre foncier , ni 

d'occupation même provisoire de terrain. 

La commune a aussi présenté en présence des personnes bénéficiaires de ce projet la nécessité de 

bien assurer la gestion des équipements de ce projet durant son exploitation en évitant les 

branchements anarchiques et la maintenance périodique avec l'appui de la CRDA du KEF. 

Le PV de la consultation publique est annexé au présent document. (Annexe 2) 

  



Annexe 

 

Annexe 1 : Liste de vérification (Liste de Tri validée par la commune) 

Annexe 2 : PV de la consultation publique du PGES et Album Photos 

Annexe 3 : Dispositions législatives et réglementaires 

  



Abréviations 
 

 

AEP Alimentation en eau potable 

ANGED Agence Nationale de Gestion des Déchets 

ANPE Agence Nationale de Protection de l’Environnement 

APD Avant Projet Détaillé 

APS Avant Projet Sommaire 

CFAD Centre de Formation et d'Appui à la Décentralisation 

CL Collectivité Locale 

CPSCL Caisse des Prêts et de Soutien des Collectivités Locales 

CRDA Commissariat Régionale de Développement Agricole 

DAO Dossier d’Appel d’Offres 

DHU Direction de l'Hydraulique Urbaine 

EIE  Etude d’Impact sur l’Environnement 

KFW Établissement de crédit pour la reconstruction (KreditanstaltfürWiederaufbau) 

MES Manuel Environnemental et social 

MGP Manuel de gestion des plaintes 

ONAS Office National de l’Assainissement 

PGES Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

PDUGL Programme de Développement Urbain et de la Gouvernance Locale 

SONEDE Société Nationale d'Exploitation et de Distribution des Eaux 

SP Station de pompage 

 

 

 



Introduction 
 

Le Projet d'alimentation en eau potable, a été retenu dans le Programme d’Investissement local (PIL 

2020) de la Commune de ZAAFRANE DY EL KEF (désigné Maitre de l’Ouvrage de ce projet), Il 

rentre dans le cadre du Programme de Financement des Nouvelles Commune (FinCom), à travers la 

KFW et il est directement financé par la Caisse de Prêt et de Soutien aux Collectivité. 

Ce projet fait partie du Programme FICOL qui vise à améliorer l’accès aux infrastructures 

municipales. 

Le projet comprend  les composantes suivantes : 

 Fourniture et pose 1 200 ml de conduite en polyéthylène 90 mm haute 

densité PN 16 y compris les manchons électro soudables du type long. 

 
 Fourniture et pose 500 ml de conduite en polyéthylène 75  mm haute densité 

PN 16 y compris les manchons électro soudables du type long. 

 
 Construction et équipement d'unités de branchement, Niche de comptage 

pour branchement individuel (100 unités). 

 

Compte tenu de la nature et la consistance des travaux projetés et de leurs impacts prévisibles sur 

l’environnement, le projet a été classé dans la catégorie B sur la base des résultats de la liste de 

référence (voir liste validée en annexe 1),  

Conformément au MES, un projet de la catégorie B doit faire l’objet d’un Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES). 

C’est l’objet du présent document qui comprend deux principales parties : 

 Un mémoire descriptif, explicatif et justification du projet, 

 Le PGES proprement dit qui comprend les trois principaux éléments : 

- Le plan d’atténuation 

- Le suivi environnemental 

- Le renforcement des capacités  



1. Description du Projet 

 

Objectif 

Alimentation en eau potable de 120 familles environ au niveau de 8 groupements dans les 

agglomérations de Boufess, EL Hydra et El Jedara. 

Principales composantes du projet 

 Travaux de fouille en rigole 

Des travaux de fouilles en rigole sont prévues dans le cadre de ce projet sur un linéaire de 1 700 ml, 

mais sur une profondeur assez limitée (entre 20 à 30 cm au maximum) 

 Réseau d'eau potable 

Mise en place d'un réseau sous terrain en conduite polyéthylène de diamètre DN 90 et DN 75 ainsi 

que le branchement de 120 ménages au réseau d'eau potable projeté, il est à noter que ce réseau 

sera branché à un puits existant (un sondage profond situé à Ain Bayadha pour l'alimentation en eau 

potable). 

2. Description du site et son environnement 

 

DONNEES RELATIVES A LA COMMUNE : 

Situation 

La Commune de ZAAFRANE DY LE KEF est située à 150 km de la ville de Tunis et à 

17 km de la ville du Kef chef lieu du Gouvernorat du Kef 

Données socio-économiques 

- Population              : 12 888 habitants selon les statistiques de l’année 2014. 

- Superficie                : 38 800 hectares environ 

- Nombre de logements : 280, 

- Nombre de ménages   : 280, 

- Niveau de desserte en réseaux (taux de branchement) : 

- Assainissement    : 12% 

- Eau potable         : 85% 

- Electricité            : 100% 

 

  



3. Aspect foncier et acquisition de terres 

Après concertation avec les responsables administratifs de la Commune de Zaafrane Dyr Le Kef, le 

présent projet ne va pas nécessiter l’acquisition et/ou l'occupation de terres privées, et ne génèrent 

pas de déplacement involontaire de personnes ni de restrictions permanentes d’accès. 

A priori, il n’y aura pas donc d’impacts sociaux liés à l’acquisition de terres. 

Il n'y aura pas de restrictions d'accès aux habitations existante dans le périmètre du projet ni 

momentanées ni même occasionnelles vu la particularité des interventions (fouilles sur une 

profondeur assez limitée et faible quantité de déblais. 

 

Des mesures seront proposées phase travaux selon les cas présentés pour atténuer voire minimiser 

les nuisances dues à des restrictions d'accès si le cas se présente, ces mesures seront exposées 

dans le paragraphe qui traitera les mesures d'atténuations phase travaux. 

 

4. Mécanisme de gestion des plaintes 

La commune de Zaafrane Dyr Le Kef, n'a encore mis en place un mécanisme formel de gestion des 

plaintes, tels que décrit dans le MES son Additif et le guide validé sur la gestion des plaintes validé 

par la CPSCL, 

Actuellement Monsieur Khélifi Mahrane technicien de la commune est désigné point focale gestion 

des plaintes au sein de la commune; 

Le point focal gestion des plaintes est chargé de la réception, le tri, le traitement de ces plaintes et 

finalement la transmission d'une réponse à ces plaintes. 

Pour le présent projet d'alimentation en, eau potable, la commune est invitée à assurer le suivi des 

plaintes qui concernent ce projet, 

L'entreprise aura aussi la charge de désigner un vis-à-vis qui aura pour mission la réception des 

plaintes s'il y'a lieu au niveau du chantier et coordonner avec le point focal de la commune pour 

assurer le traitement de ces plaintes et répondre aux plaignants dans les délais requis. 

Pour assurer l'efficacité de ce mécanisme le panneau de signalisation du chantier doit comporter une 

indication de  l'existence d'un mécanisme de gestion  des plaintes dédié pour ce projet en indiquant 

le lieu de dépôt de la plainte, la personne responsable, et éventuellement un n° de téléphone, une 

adresse mail tout en précisant que la date limite de réponse à une plainte est de 21 jours.   

  



5. Plan d’atténuation Phase travaux  

Activités et 
facteurs de 
nuisances  

Installation de 
chantier  
Occupation provisoire  
de terres, 
A détailler avec les 
responsables de la 
commune lors d'une 
réunion 
(immédiatement après 
la réunion de la 
consultation publique 
qui sera programmée 
par la commune pour 
le présent document). 

Stockage de 
carburant, de 
lubrifiant et autre 
produits chimiques 
(risque de fuites, 
déversement 
accidentel)  
 
Entretien des engins de 
chantiers (huiles 
usagées, pneus,  
pièces de rechanges, 
reformées)  

 

Stockage de 
matériaux de 
construction : sable 
conduites en 
polyéthylène …. 

 

Travaux de 
Terrassement 
et travaux de 
fouilles 
Remblaiement, 
décaissement, 
exécution de 
fouilles ; 
chargement, 
déchargement et 
Stockage des 
déblais et des 
matériaux pour 
remblais et pose 
de conduite 
d'alimentation en 
eau potable 
 

Travaux divers 
et à risques 
pour la santé et 
la sécurité des 
travailleurs et 
des  riverains 
(pose de 
conduites en 
polyéthylène et 
remblaiement). 

Impacts 
prévisibles 

Impact social 

Détérioration  des 

biens privés des 

riverains et 

perturbation des 

activités agricoles 

existantes sur le site,  

Conflits sociaux 

Impact 

environnemental 

Pollution des eaux et 

des sols, détérioration 

des arbres fruités et la 

récolte agricole 

Impact 

environnemental 

Poussières, 
bruits, risques 
d’accidents 

 

Impact 

environnementa

l 
Chutes, 
blessures, 
Dégradation de 
la qualité de vie 
des riverains, 
Perturbation du 

trafic routier, ou 

des 

déplacements 

des riverains 

(restriction 

d'accès) et 

particulièrement 

les personnes 

vulnérables et 

élèves. 

Impact 

environnement

al et social 

Poussière
s, bruits, 
risques 
d’accident
s 

 

Mesures 
d'atténuation 
préconisées 

Obtention des accords 
des ayants droits pour 
occuper 
provisoirement le site 
(les terrains privés),  
Etablissement d’un 
document légal 
(Accord entre 
l’entreprise et le 
propriétaire du terrain 
et application/respect 
des droits et 
obligations de chaque 
partie. 
Sensibiliser les 
ouvriers des 
l'entreprise chargés 
de réaliser le projet à 
l’hygiène et la 
propreté des lieux 
mise en place d'un 

panneau pour signaler 

le site du chantier et un 

autre panneau pour 

A interdire ou à 
contrôler strictement 
par la commune, 
Dans le cas ou 
l'entreprise prévoit 
après accord de la 
commune, l'installation 
d'un espace ou aire de 
stockage de carburants 
ou autres produits 
chimiques, les mesures 
suivantes sont exigées : 
Choix et aménagement 
de la zone de stockage 
des produits dangereux 
dans des fûts étanches 
de manière à faciliter le 
confinement rapide des 
fuites et déversements 
accidentels et prévenir 
tout risque d’incendie, 
l'entreprise est appelée 
informer la commune 
de la zone de stockage 

L'entreprise doit 
assurer un  stockage 
dans une zone 
aménagée à l’abri des 
vents et des eaux de 
ruissellement, la 
commune est appelée 
à concerter avec 
l'entreprise pour le 
choix de la zone de 
stockage des 
matériaux de 
construction. 
Cette action doit être 
documentée 
L'entreprise est 
appelée à proposer à 
la commune une zone 
de stockage, et avoir 
son accord écrit avant 
toute utilisation ou 
installation. 

 

Sécurisation des 
fouilles 
(signalisation, 
garde corps, 
etc.) 
Evacuation  

immédiate, ou 

dans la journée,  

des déblais 

excédentaires 

vers un site de 

dépôts autorisé 
Sécurisation des 

fouilles et 

signalisation, 

utilisation de 

barrières de 

protection, si 

possible, 

Interdiction  des 

travaux pendant 

Mise à la 

disposition des 

travailleurs des 

EPI adéquats 
Conformément à 

la 

Réglementation 

relative à la 

santé et la 

sécurité au 

travail (Code du 

travail) 



interdire le brulage des 

déchets au niveau de 

l'emprise du chantier 

et avoir son accord 
avant toute installation 
sur la zone choisie. 
la zone de stockage doit 

être sécurisée, pour 

faire face aux fuites et 

aux déversements 

accidentels  et contenir 

rapidement un éventuel 

déversement accidentel 

la nuit,  

Réduction au 

maximum 

possible la durée 

de travaux au 

niveau de l'école 

primaire à 

proximité du site 

du projet 

Information de 

l'administration 

de l'école en cas 

d'un besoin de 

déviation de la 

circulation et en 

cas d'un 

éventuel 

changement ou 

modification de 

l'entrée ou du 

parcours des 

écoliers et / ou 

autres usagers 

de cet 

établissement 

Calendrier de 
mise en œuvre 

Avant le démarrage 

des travaux 

Installation avant le 
démarrage des travaux 
Contrôle régulier  et 
maintien en bon état 
pendant toute la durée 
des travaux 

 

De préférence avant le 

début des travaux et 

tout au long de la durée 

des travaux 

tout au long de la durée des travaux 

Responsabilités La Commune, l'entreprise 

 

Découvertes fortuite : 

En cas de découverte fortuite de vestiges enterrées, l'entreprise est appelée à : 

Arrêt des travaux dans l’endroit de découverte, 

Information sans délais des autorités concernées, 

Protection et gardiennage de la zone pour éviter la perte ou la dégradation des objets 
découverts, 

Les mesures d’intervention urgente en cas d’événement accidentel grave (P.ex décès, 
pollution accidentelle, …) : 

Notification immédiate de l’accident aux autorités concernées (MO : Commune, CPSCL à 
travers son Agence Régionale du Kef, garde Nationale, Police de l'Environnement, …),  

  



6. Plan de suivi environnemental Phase Travaux : 

 

Activités et 
paramètre de 
suivi 

Surveillance de la 

mise en œuvre 

des mesures 

d'atténuation et 

s'assurer de leur 

efficacité 

Suivi des 

événements 

accidentels et des 

interventions 

Suivi du niveau 

de bruit (constat 

sur terrain, 

mesure du 

niveau du bruit  

en cas de 

plainte) 

Suivi des 

résultats de 

traitement des 

plaintes 

Suivi de la qualité 

de l'air (constat sur 

terrain, analyse de 

la concentration de 

particules dans l'air 

en cas de plainte) 

Lieux Zones des travaux 
Siège de la 

commune 
Zones de travaux 

Fréquences Chaque semaine immédiatement En cas de plainte trimestriel En cas de plainte 

Normes, 
réglementation 

Contrat travaux Contrat travaux 

Arrêté du 

Président de la 

municipalité 

Maire de Tunis 

MES et guide 

MGP 

NT 106-004 

 

Responsables Entreprise Entreprise 
Entreprise et 

commune 
Commune 

Entreprise et 

commune 

 

  



7. Plan d’atténuation et programme de suivi environnemental 

Phase exploitation et maintenance 

Une fois achevé, ce projet sera réceptionné par la Commune et le service Génie Rural de la CRDA 
du Kef, ce dernier est appelée a élaborer un plan de maintenance annuel pour les ouvrages réalisés 
dans le cadre de ce projet qui sera mis en œuvre après la première année qui suit la réception 
définitive du présent projet. 

Il est à noter que la commune devrait élaborer un PV dans lequel sera notifié l'engagement du 
service GR pour assurer la maintenance des ouvrages réalisés dans le cadre du projet de la 
commune objet de ce PGES, La commune doit aussi engager le Service GR lors de la réception 
provisoire du projet une fois achevé. 

 

Les impacts négatifs de la phase exploitation sont souvent directement liés à l’insuffisance 
d’entretien et de maintenance. 

Par le PV ci-dessus indiqué, Il est de la responsabilité du service GR de la CRDA du Kef de veiller au 
bon fonctionnement des infrastructures et à leur durabilité conformément aux objectifs pour lesquels 
elles ont été initiées.  

Dans ce cadre, il est recommandé que la CL  élabore avec le service GR de la CRDA du 
Kef un manuel et un plan d’entretien et de maintenance annuel et aussi un programme de 
suivi qui sera validé par la Commune au moment du transfert des ouvrages du projet et ce 
lors de la réception du projet et sa mise en exploitation. 

 

8. Programme de renforcement des capacités 

Pour ce projet, la commune n'envisage pas un programme de renforcement des capacités vu que sa 

mise en œuvre phase travaux ainsi que son exploitation une fois réalisé, sera assurée par le GR de 

la CRDA du Kef .  

 

  



















Annexe 2 Album Photos 

 

Consultation Publique : Présentation du PGES 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

Annexe 3 

Dispositions législatives et réglementaires 

 Le Manuel Environnemental et social validé par la CPSCL et publié sur le site Web de la 

cette dernière à l'adresse suivante : 

http://www.cpscl.com.tn/upload/telechargement/telechargement290.pdf 

 L'Additif au Manuel Environnemental et social validé par la CPSCL et publié sur le site 

Web de la cette dernière à l'adresse suivante : 

http://www.cpscl.com.tn/upload/telechargement/telechargement745.pdf 

 

 Le code des collectivités locales qui définit les attributions des Communes, notamment en 

ce qui concerne :  

 l'hygiène, la salubrité publique et la tranquillité des habitants dans les zones situées à 

l'intérieur de leurs limites géographiques  

 le respect du PAU et des dispositions du code de l'aménagement du territoire et de 

l'urbanisme (CATU). 

 

Les principales dispositions applicables au présent projet portent notamment sur : 

 La protection des ressources en eau  Code des Eaux 

 Loi n°16-75, modifiée par la loi 2001-116 (Art. 109, 113, 114, 115, 134) 

- Interdit les rejets d'eaux usées et de déchets dans les eaux du domaine public hydraulique, 

y compris dans les forages désaffectés. 

Le domaine hydraulique est un domaine inaliénable et imprescriptible qui comprend les cours d'eau, les sources, les 

nappes d'eau souterraines, les lacs et Sebkhas, les aqueducs, puits et abreuvoirs ainsi que leurs dépendances, les 

canaux d'irrigation ou d'assainissement d'utilité publique ainsi que les terrains qui sont compris dans leurs francs 

bords et leurs dépendances.  

- Exige une autorisation du ministre de l'agriculture, après avis de la collectivité concernée, 

avant tout déversement d'eaux résiduaires, autres que domestiques, préalablement traitées 

 Décret no 56 du 2/01/85 : définit les conditions des rejets dans le milieu récepteur et exige 

l’autorisation préalable du ministre habilité à agréer le projet 

 Décret n° 94-1885 : exige l’autorisation de l’ONAS avant tout déversement des eaux 

résiduaires autres que domestiques dans les réseaux public d’assainissement (article 2) 

 La protection des ressources forestières, de la faune et la flore (Code forestier) 

 Article 138 : responsabilise pénalement et civilement le promoteur de l'occupation de 

terrains soumis au régime forestier de tous les délits résultants de cette occupation 

particulièrement, particulièrement l'abattage des arbres, ou le défrichement ou l’extraction de 

matériaux. 



 Article 12 :  

- interdit l’autorisation d'occupation temporaire pour les parcs nationaux, les parcs naturels, 

la protection de la faune et de la flore, ainsi que pour tout ouvrage qui aura un impact 

négatif sur l’environnement et les ressources naturelles ; 

- Exige aux promoteurs d’occupation temporaire dans le domaine forestier de l’État pour 

cause d’utilité publique de faire la demande au CRDA, précisant  le lieu et la superficie de 

la parcelle à occuper et des  installations et des équipements. 

 Article 17 : stipule que, si l’exécution des travaux objet de l’occupation temporaire nécessite 

la coupe d’arbres forestiers, ces arbres ainsi que leurs produits demeurent la propriété de 

l’État et sont mis à la disposition des services forestiers. 

 

 L’interdiction de l’abattage et de l’arrachage des Oliviers 

 Loi no 2001-119 (Art. 1 et 6) 

- L'abattage et I ‘arrachage des oliviers sont interdits sauf autorisation délivrée par le 

gouverneur, territorialement compétent,  

- Toute personne ayant abattu ou arraché des oliviers sans autorisation est punie d'une 

amende allant de 100 à  200 dinars pour chaque arbre abattu ou arraché. 

 La protection des terres agricoles 

 Décret n° 2014-23, relatif à la protection des terres agricoles : exige, préalablement à la 

décision de changement de vocation de terres, l'accord de principe de L'ANPE sur la base 

d'une étude environnementale préliminaire préparée par le Promoteur. 

 La protection des ressources culturelles physiques 

 Code du Patrimoine (Art. 68 et  69 de la loi 94-35 relative à la protection des monuments 

historiques et des sites naturels et urbains : 

- Définit les dispositions de sauvegarde et de protection  du patrimoine archéologique, 

historique ou traditionnel et culturels intégré dans le domaine public de l’État ; 

- Soumet les travaux, entrepris dans les limites du périmètre d’un site classé ou protégée à 

l’autorisation préalable du Ministre chargé du patrimoine et au contrôle scientifique et 

technique des services compétents du ministère chargé du patrimoine.  

-  Exige, en cas de découvertes fortuites de vestiges, que l’auteur de la découverte informe 

immédiatement les services chargés du Patrimoine ;  

- Habilite lesdits services à prendre les mesures nécessaires à la conservation, à veiller, si 

nécessaire, à la supervision des travaux en cours et à ordonner à titre préventif, l’arrêt des 

travaux pendant une période maximale de six mois. 

 Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marchés 

publics des travaux : 

- Définit les précautions et les dispositions à prendre lorsque les travaux mettent au jour des 

objets ou des vestiges ayant un caractère archéologique ou historique ; 

- Oblige l'entrepreneur de signaler au maître d'œuvre et faire la déclaration réglementaire 

aux autorités compétentes ; 



- Interdit le déplacement de ces objets ou vestiges sans autorisation du chef du projet. Ceux 

qui auraient été détachés fortuitement du sol doivent être placés en lieu sûr. 

 La prévention et la lutte contre la pollution 

 Rejets liquides 

- Arrêté du ministre des affaires locales et de l’environnement et du ministre de 

l’industrie et des petites et moyennes entreprises du 26 mars 2018, fixant les valeurs 

limites des rejets d’effluents dans le milieu récepteur.   

- Décret no 85-56 relatif à la réglementation des rejets dans le milieu récepteur : exige 

le traitement préalable des eaux usées pour les rendre conformes à la norme NT 106.02 et 

fixe les conditions d’octroi des autorisations des rejets. 

 Qualité de l'air  

- Norme NT 106.04 : fixe les valeurs limites pour différents polluants dans l'air ambiant, 

notamment les particules en suspension dont les valeurs limites pour la santé publique ne 

doivent pas dépasser 80 µg /m3 (Moyenne annuelle) et à 260 µg/m3 (Moyenne 

journalière). 

- Décret n° 2010-2519 : fixe les valeurs limites générales des polluants de l'air émis par les 

sources fixes (Annexe 1) et la valeur limite de concentration de poussières des unités de 

production de bitume ou d’autres matériaux pour l’enrobage des routes à 50mg/ m³ 

(Annexe 2). 

 Nuisances sonores  

- Arrêté du Président de la commune Maire de Tunis, du 22 août 2000 :  

Type de zone 

Seuils en décibels 

Nuit 
Période intermédiaire 

6h - 7h et 20h - 22h 
Jour 

Zone d'hôpitaux, zone de repos, aire de protection 

d'espaces naturels 

35 40 45 

Zone résidentielle suburbaine avec faible circulation du 

trafic terrestre, fluvial ou aérien 

40 45 50 

Zone résidentielle urbaine.  45 50 55 

Zone résidentielle urbaine ou suburbaine avec quelques 

ateliers, centre d'affaires, commerces ou des voies du 

trafic terrestre, fluvial ou aérien importantes 

50 55 60 

Zone à prédominance d'activités commerciales 

industrielles ou agricoles.  

55 60 65 

zone à prédominance d'industrie lourde. 60 65 70 

 

- Le Code du Travail : fixe le seuil limite en milieu de travail  à 80 dB(A)  

- Le Code de la route : interdit l’utilisation des générateurs de sons multiples ou aigus, 

l’échappement libre des gaz,  fixe les niveaux max de bruit pour chaque type de véhicule et 

définit les procédures, les conditions et les règles techniques relatives à l’équipement et 

l’aménagement des véhicules, aux visites techniques des véhicules. 



 Les Conditions et les modalités de gestion des déchets 

- La Loi-cadre n° 96-41:  

- Définit le cadre spécifique aux modes de gestion et d'élimination des déchets ainsi que les 

dispositions relatives à : i) la prévention et la réduction de la production des déchets à la 

source; ii) la valorisation, le recyclage et la réutilisation des déchets; et iii) l'élimination des 

déchets ultimes dans les décharges contrôlées.  

- Classe les déchets selon leur origine en déchets ménagers et déchets de chantier et selon 

leurs caractéristiques en déchets dangereux, déchets non dangereux et déchets inertes.  

- Interdit : i) l'incinération des déchets en plein air ; ii) le mélange des différents types de 

déchets dangereux avec les déchets non dangereux; et iii) l'enfouissement des déchets 

dangereux et leur dépôt dans des lieux autres que les décharges et les centres autorisés. 

- Prévoit des dispositions pour la mise en place des systèmes de reprise de certains types 

de déchets tels que les huiles usagées et les déchets d’emballages, etc.  

 Le décret n° 2000 de 2339 définit les déchets d'amiante ciment comme déchets dangereux 

et la loi 96-41 a fixé les conditions de contrôle, de gestion et d'élimination de ces déchets, 

notamment l’interdiction du dépôt et de l’enfouissement des déchets dangereux dans des lieux 

autres que les décharges qui leur sont réservées et les centres de stockage autorisée  

 Le décret du Ministère de la Santé de 2003 interdit la manipulation de l’amiante amphibole 

(amiante bleu).  

 La protection de la main d'œuvre et les conditions du travail 

 La législation relative aux conditions de travail (Loi n° 94-28 du 21 février 1994) établit 

une liste des maladies d'origine professionnelle et des travaux  et substances susceptibles 

d'en être à l'origine (substances toxiques, hydrocarbures, matières plastiques, poussières, 

agents infectieux, etc.).  

 Le CCAG applicable aux marchés publics de travaux : 

- Soumet l'entrepreneur aux obligations résultant des textes de lois et règlements relatifs à la 

protection de la main  d'œuvre et aux conditions de travail (le Cahier des Clauses 

Administratives Particulières (C.C.A.P) doit fixer les modalités d'application des dispositions 

de ces textes). 

- Exige de l'entrepreneur d’aviser ses sous-traitants de leurs responsabilités quand à 

l’application desdits obligations. 

 Autres dispositions législatives et réglementaires  

 Loi n° 97-37, fixant les règles organisant le transport par route des matières dangereuses 

afin d’éviter les risques et les dommages susceptibles d’atteindre les personnes, les biens et 

l’environnement. 

 Décret n° 90-2273 définissant le règlement intérieur des contrôleurs de l'Agence Nationale 

pour la Protection de l'Environnement (ANPE). 

 Décret n° 68-88 définissant les conditions d’ouverture d’un établissement dangereux, 

insalubre ou incommode.  



 Décret n° 2002-693, fixant les conditions et les modalités de reprise des huiles lubrifiantes et 

des filtres usagés en vue de garantir leur gestion rationnelle et d’éviter leur rejet dans 

l’environnement.  

 Arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et des petites et moyennes entreprises du 15 

novembre 2005, fixant la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes.  

 








